
   
 
 
  
 
 
 
 

Message d’intérêt public 

 

Rajustement de l’échelle salariale dans les garderies 
titulaires d’un permis  
 
Date de début : 6 mars 2026 
Date de fin :  1er avril 2026 
À l’échelle du Nunavut 60 s 

La Division de l’apprentissage et la garde des jeunes enfants du ministère de 
l’Éducation majorera de 3 % le Programme de rajustement de l’échelle salariale du 
secteur de l’apprentissage et la garde des jeunes enfants à compter du 1er avril 2026, 
ceci en vue de favoriser le recrutement et le maintien des effectifs dans les centres de 
la petite enfance titulaires d’un permis. 

Ce programme, financé par le gouvernement fédéral, vise la bonification du salaire du 
personnel de garderies qui accueillent des enfants de 6 ans et moins et détiennent un 
permis, ce qui permet à ces garderies d’offrir des salaires équitables et concurrentiels 
qui reflètent l’échelle salariale recommandée.  

L’échelle salariale rajustée concerne quatre catégories de personnel : 

• Gestionnaires 
• Éducatrices de la petite enfance 
• Ressources pour les programmes 
• Ressources pour le centre de garde 

Le personnel des garderies titulaires d’un permis joue un rôle essentiel dans 
l’établissement d’une base pour l’éducation des enfants du Nunavut et leur donne une 
longueur d’avance dans la vie. C’est pourquoi le gouvernement du Nunavut continue de 
prioriser les investissements qui renforcent et facilitent le secteur de l’apprentissage et 
la garde des jeunes enfants du Nunavut. 

Cette majoration permet d’assurer une corrélation entre les salaires et la hausse du 
cout de la vie et leur concurrentialité avec les récents rajustements mis en œuvre au 
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gouvernement du Nunavut, et favorise les efforts de recrutement et de maintien des 
effectifs dans ces centres de garde. 

Pour d’autres renseignements sur ce rajustement et le permis de service de garde, 
consultez la page du Programme de rajustement de l’échelle salariale sur le site web du 
gouvernement du Nunavut. 
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